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Mise en consultation d’une proposition de révision partielle de la Loi sur la préservation et la 

promotion du parc locatif (LPPL) 

 

 
Madame, Monsieur, 

 

Le 8 octobre 2024, le Conseil d’Etat a chargé le Département des institutions, du territoire et du 

sport de consulter divers milieux concernés sur le projet de réponse du Conseil d’Etat à la motion 

du député Philippe Jobin « Pour que la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL) 

remplisse sa mission, modifions l’article 14 LPPPL » prise en compte par le Grand Conseil le 8 no-

vembre 2022.  

La motion du député Jobin vise un correctif des dispositions en matière de préservation du parc 

locatif au sens de la Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif du 10 mai 2016 (LPPPL). 

Cette motion demande d’autoriser un rendement minimum après travaux, qui ne devrait pas être 

inférieur aux plafonds des logements à loyers abordables (LLA).  

Du 1er novembre 2024 au 31 janvier 2025, le Conseil d’Etat met en consultation une proposition de 

modifications de certains dispositifs de la loi sur la préservation et la promotion du parc locatif 

(LPPPL). Après l’examen des retours de consultation et en tenant compte de la situation générale 

du marché du logement que le Gouvernement évaluera la pertinence de soumettre au Grand Con-

seil un contre-projet à la motion Jobin. Le Conseil d’Etat considère indispensable d’intégrer la prise 

en compte d’une notion de vétusté pour permettre une différenciation entre les ouvrages neufs et 

ceux demeurant encore relativement vétustes. Par ailleurs, l’habitat est particulièrement respon-

sable des émissions des CO2 et le parc locatif, occupé par près de 70% de la population vaudoise, 

est un sujet complexe.  

La motion et la réponse qu’entend lui donner le Conseil d’Etat par son contre-projet tombent à la 

croisée des intérêts environnementaux, sociaux et économiques.   

Par ce courriel, la Direction générale du territoire et du logement vous invite à vous prononcer sur 

le projet de rapport explicatif, en vous remerciant par avance de bien vouloir vous prononcer sur la 

motion d’une part et sur le contre-projet du Conseil d’Etat d’autre part, en particulier sur les trois 

nouvelles mesures préconisées que sont : 
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- la modification de l’article 27 LPPPL introduisant une notion de vétusté ; 
- la prise en compte pour la détermination de la valeur objective, d’un taux d’intérêt de 

référence lissé sur 20 ans ; 
- le principe du rehaussement du plafond lorsque l’ouvrage rénové atteint des performées 

d’économies accrues.   
 

Nous vous prions de bien vouloir donner votre avis sur ce projet d’ici au 31 janvier 2025 au plus 

tard, en format Word, à l’adresse : info.dgtl@vd.ch 

Le document de consultation sera disponible dès le 1er novembre 2024 à l’adresse suivante : 
 

https://www.vd.ch/consultations 
 
Pour toute question ou demande d’information, veuillez-vous adresser à la Direction générale du 

territoire et du logement (DGTL) info.dgtl@vd.ch. 
 
En vous remerciant par avance de votre précieux concours, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 

Alain Turatti 

directeur général 
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